
ARRETE DU MAIRE 

Soisy 
SOUS·MONTMORENCV 

Services Techniques 
CL/AF 

N° 32 /2026 

PRIS LE 1 0 JAN, 2026 

OBJET : Travaux de dépose de câble de cuivre - avenue Kellermann, avenue des Courses, 
place André Foulon, rue Charles Godefroy, chaussée Jules César. 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1 L2213-1 
et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 portant modification de l'arrêté interministériel du 
15 juillet 1974, relatif à la signalisation temporaire, 

CONSIDERANT la demande de la société AXIANS RESEAUX IDF 62 boulevard Henri Navier 95150 
Taverny concernant des travaux de dépose de câble de cuivre, 44, 61 et 63 avenue Kellermann, 14 
avenue des Courses, place André Foulon, 6 rue Charles Godefroy, 2bis et 20 chaussée Jules César, 
pour le compte d'Orange. 

CONSIDERANT la demande de la société AXIANS RESEAUX IDF demandant l'autorisation pour la 
circulation des poids lourds de plus de 3.5 tonnes pendant la durée des travaux, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

A R R E T E  

Article 1 : Du 12 janvier au 6 février 2026, la société AXIANS RESEAUX I OF est autorisée à réaliser 
des travaux de dépose de câble de cuivre, 44, 61 et 63 avenue Kellermann, 14 avenue des Courses, 
place André Foulon, 6 rue Charles Godefroy, 2bis et 20 chaussée Jules César. 

Article 2 : Du 12 janvier au 6 février 2026, les camions intervenant pour le compte la société AXIANS 
RESEAUX IDF, pourront exceptionnellement circuler sur les voies de la commune. 

Article 3: INTERDICTION DE STATIONNER ET RESTRICTIONS DE CIRCULATION: 

44 avenue Kellermann : 
Les travaux seront réalisés de nuit de 21 h00 à 6h00. 
Le stationnement sera interdit de part et d'autre de la chambre télécom sur 20 métres linéaires.

t1 






